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DEPARTEMENT DE LA 

GIRONDE 

________________ 

ARRONDISSEMENT 

DE BORDEAUX 

CANTON DE CENON 

____________ 

COMMUNE 

DE FLOIRAC 

 

 

 

 

Objet 

 

Budgets 

participatifs 2019 

– Résultats de la 

votation 

 

 

 

 
LE NOMBRE DE 

CONSEILLERS 

MUNICIPAUX EN 

EXERCICE EST DE : 

 

33 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

_________________ 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE DE FLOIRAC 

 

 

Séance du 18 Décembre 2019 

 

 

 

Le Conseil Municipal dûment convoqué le 11 décembre 2019 

s’est réuni à 18 h 30 sous la présidence de Monsieur Jean-

Jacques PUYOBRAU, Maire de Floirac. 
 

 

 

Etaient présents :   

NathaIie LACUEY, Cédric NAFFRICHOUX, Marcelle GRANJEON, 

Pascal CAVALIERE, Conchita LACUEY, Didier IGLESIAS, Josette 

DURLIN, Jean-claude GALAN, Martine CHEVAUCHERIE, Liliane 

REMAUT, Andrée COLLIN, Encarnacion MILLORIT, Jocelyne 

LAQUIEZE, Nicole BONNAL, Valentine LOUKOMBO SENGA, Patrick 

DANDY, Ali RAIMI, Christophe BAGILET, Alexandre BOURIGAULT, 

Hervé DROILLARD, Régine HERMENT, Patrick ROBERT, Marie-

Laurence FEURTET, Serge HADON, Jean-Hervé LEBARS, Sébastien 

BUTEL, Vincent  BUNEL 

 

 

Absents excusés ayant donné pouvoir :  

Jean-Michel MEYRE à Martine CHEVAUCHERIE  

Vincent  LERAUT à Cédric NAFFRICHOUX 

Nicolas  CALT à Philippe  VERBOIS  

 

Absent excusé :  

Philippe VERBOIS  

François LEY  

 

Mme GRANJEON a été nommée secrétaire de séance 

 

 

_____________________________________ 
 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le vote pour les Budgets participatifs 

s’est déroulé sur la commune entre le 1er et le 29 novembre 2019, selon la procédure 

établie lors de la séance du 29 mai 2017.  
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Monsieur le Maire rappelle que cette année, 160 000€ sont accordés pour des projets à 

réaliser dans la Ville. 

A l’issue de l’appel à projet auprès de la population Floiracaise, 185 dossiers ont été 

déposés par des habitants et des établissements scolaires. Lors de sa réunion, le Comité 

Paritaire a jugé 31 projets recevables selon les critères définis dans le Règlement des 

Budgets participatifs. Ces 31 projets ont été soumis au vote des habitants. 

 

 

Le dépouillement des bulletins a été réalisé le 30 novembre 2019, par les membres du 

Comité paritaire. 1617 bulletins ont été dénombrés et répartis de la façon suivante :  

 

 

n° 

projet 
Nom du projet Coût 

nombre 

de voix 

1 Modernisons le parcours santé      25 000 €  123 

2 Sécurisons la piste cyclable      25 000 €  153 

3 Rochers et araignées     25 000 €  166 

4 Siestes urbaines      10 000 €  192 

5 Pédalons pour recharger     15 000 €  211 

6 Mobiliers urbains ludiques      25 000 €  107 

7 Tricycle électrique     10 000 €  80 

8 Rénovons le skate Park      25 000 €  220 

9 Vélo pour tous (les enfants)       3 000 €  219 

10 Brumisateurs urbains      25 000 €  265 

11 Porte-bébés pour équiper nos vélos          500 €  25 

12 Hydrater et désaltérer      25 000 €  296 

13 Pédalons en duo     12 000 €  83 

14 Nouveaux jeux pour les plus grands      25 000 €  283 

15 Des cages toutes neuves       6 000 €  143 

16 Ombre, lumière et confort      25 000 €  160 

17 Tournicotti     25 000 €  123 

18 Pour un bon partage de la route      25 000 €  108 

19 S'élancer vers le ciel     12 000 €  181 

20 Encore et toujours des vélos      12 000 €  133 

21 Grillades conviviales     10 000 €  274 

22 Piste fluo pour les vélos       25 000 €  296 

23 Pédagogie 101     16 000 €  158 

24 Jouer c'est pour tout le monde      15 000 €  199 

25 Remorque citoyenne       8 000 €  175 

26 Des bancs pour les parents      10 000 €  105 

27 L’atelier participatif de la bricotheque 

solidaire 

    12 000 €  205 

28 Pétanque aux Etangs      15 000 €  196 

29 Poulailler pédagogique       5 000 €  244 

30 Aire de jeux au pied du château d'eau      25 000 €  384 

31 Déco et 3D pour les passages piétonniers     10 000 €  395 
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Les projets pour la Ville plébiscités et entrant dans l’enveloppe des 160 000€ 

d’investissement sont au nombre de huit. Ils ont été validés par le Comité Paritaire selon le 

classement suivant : 

n° 

projet Projets Ville coût 

nombre 

de voix 

31 

Déco et 3D pour les passages 

piétonniers              10 000 €  395 

30 Aire de jeux au pied du château d'eau              25 000 €  384 

12 Hydrater et désaltérer              25 000 €  296 

22 Piste fluo pour les vélos               25 000 €  296 

14 Nouveaux jeux pour les plus grands              25 000 €  283 

21 Grillades conviviales              10 000 €  274 

10 Brumisateurs urbains              25 000 €  265 

29 Poulailler pédagogique                5 000 €  244 

 

En conséquence et conformément au Règlement des Budgets participatifs, il est demandé 

au Conseil Municipal d’approuver les projets retenus. 

 

Vu le Code Général des collectivités Territoriales et notamment son article L2121-29 ; 

Vu l’avis de la Commission Sports Jeunesse Citoyenneté, Politique de la Ville et Démocratie 

Participative réunie en date du 5 décembre 2019 ; 

 

 

Le Conseil Municipal, après délibéré, 

 

PREND ACTE des projets retenus pour 2019. 

 

DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif 2019. 

 

 

 
Ainsi délibéré, les jour, mois et an que dessus 

       Et ont signé au registre les membres présents  

    POUR EXTRAIT CONFORME : 

  A la Mairie de FLOIRAC, le 19 décembre 2019 

 

 

            Le Maire,    

                                

Nombre de votants :    30  

Suffrages exprimés :    30 

                       Pour :    30 

                   Contre :                  

Abstention :  
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